
ANIMATIONS

COMMENT DEVENIR ARBITRE

1 - PREALABLE

Le secteur de l’arbitrage doit être compris comme faisant partie intégrante de l’activité de pratique du judo jujitsu et

cela dès le club.

Pour les jeunes ou moins jeunes, être présents sur et autour des tatamis dans un rôle actif et engagé, reste une

source de motivation affirmée.

Il est possible de vivre le judo dans l’arbitrage en accédant à des responsabilités, du club jusqu’au niveau interna-

tional.

Plusieurs voies sont accessibles dans le secteur arbitrage :
– commissaire sportif

– arbitre

– formateur de commissaire sportif

– évaluateur

– instructeur

Par l’arbitrage, le judoka obtient les requis et participe activement à la représentativité de son club.

2 - CONDITIONS GENERALES

Quel que soit son niveau sportif, le judoka, garçon ou fille, peut suivre une formation pour évoluer dans l’arbitrage,

sous réserve des conditions suivantes :

– Pour les filles et les garçons : être licencié, Benjamin(e)s, avoir le grade de ceinture verte minimum et être arbitre

de club.

a) Inscriptions
Le candidat doit s’inscrire par l’intermédiaire de son professeur au niveau de département.

b) Cycle de formation
Le candidat doit assister aux séances d’arbitrage et participer à l’arbitrage suivant les convocations proposées

par le département.

c) Examens
Après avoir suivi les cours et une bonne pratique, le candidat pourra être présenté aux différents examens qui

prouveront sa compétence.

3 - FORMATION PARTICULIERE

a) Population concernée
Cette formation est exceptionnelle ; elle s’adresse à trois catégories de pratiquants :

1) Athlètes de haut niveau
Les judoka garçons ou filles de haut niveau classés internationaux et ayant participé à des sélections internatio-

nales dans l’équipe de France senior.

2) Cadres F.F.J.D.A. et enseignants BEES
La Direction Technique Nationale, les entraı̂neurs nationaux, les conseillers techniques régionaux et départe-

mentaux de la F.F.J.D.A., les enseignants de clubs.

3) Athlètes régionaux
Les judoka, garçons ou filles, compétiteurs classés au niveau régional et inter régional, ainsi que toutes

personnes qui sont inscrites dans les formations suivantes :

– sections sportives de haut niveau,

– pôles France et Espoirs + CREJ

– écoles régionales des cadres,

– centres de formation continue et modulaire

– stages sportifs interrégionaux, nationaux masculins et féminins.

b) Inscriptions
Le candidat doit s’inscrire auprès du responsable de la commission d’arbitrage de sa ligue.

Cycle de formation
Pour les catégories A et B, le candidat doit assister aux stages organisés dans sa ligue et participer à l’arbitrage

des compétitions départementales ou régionales pendant une saison. Pour la catégorie C, le candidat doit

assister aux stages dans son département ou sa ligue. Pendant les stages sportifs, il recevra des informations

théoriques et participera à des applications pratiques sur l’arbitrage. En fin de stage, il recevra une attestation

justifiant sa participation aux stages d’arbitrage.
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Examens
Pour les catégories A et B, le candidat passe en fin de saison un examen de constat de niveau, comprenant une

épreuve pratique et théorique, qui déterminera son titre d’arbitre (départemental à national). Pour la catégorie C,

le candidat qui sera en possession de quatre à cinq attestations justifiant sa participation aux différents stages,

passera une épreuve pratique et théorique correspondant au titre d’arbitre fédéral niveau départemental (ex F1).

c) Exceptionnel
La commission nationale d’arbitrage se réserve l’étude de tout dossier particulier.

Conditions de participation aux examens d’arbitres
(sauf dérogation exceptionnelle de la C.N.A.)

ÂGE
minimum
maximum

GRADE
minimum

TEMPS
DE FORMATION

COMPÉTITION
STAGES

nombre – niveau

Arbitre club Benjamin
Ceinture

verte
À l’initiative de l’enseignant Clubs et interclubs

Pendant les cours et/ou à

l’initiative de l’enseignant

Juge arbitre Minimes
Ceinture

marron
4 heures

Niveau département et

animations régionales

Stage 2 fois 2 heures

Suivi pédagogique par les

arbitres

Départemental 16 ans 1er Dan

de 1 à 2 ans d’arbitre

stagiaire seulement 1 an

pour les jeunes ayant

participé à la finale régionale

de la coupe du jeune arbitre

avoir arbitré de préférence

des compétitions non

sélectives pour un

championnat de France

2 par an suivi pédagogique

lors des compétitions par un

instructeur départemental

Régional 17 ans
1er Dan

minimum

1 an au minimum de

département

Toutes les compétitions

départementales + compé-

titions régionales non

sélectives pour le Cham-

pionnat de France

2 par an (1 en Dpt. + 1 en

région) suivi pédagogique

lors des compétitions par un

instructeur départemental

et régional

Interrégional
19 ans

60 ans

2e Dan

minimum
2 ans minimum de région

avoir arbitré toutes

les compétitions

départementales

et régionales

2 par an (1 I.R. et 1 région)

suivi pédagogique lors

des compétitions par

l’instructeur régional

National
22 ans

60 ans
3e Dan

2 ans minimum d’interrégion

Etre classé parmi

les meilleurs

toutes les compétitions

départementales régionales

et inter régionales et

tournois labellisés

1/an minimum suivi

pédagogique lors des

compétitions par

l’instructeur d’interrégion

Continental B
28 ans

60 ans
3e Dan

avoir été classé au meilleur

niveau des arbitres natio-

naux par la CNA pendant

2 années consécutives

maximum

Championnats de France
Suivi pédagogique par la

CNA

International A
28 ans

60 ans
4e Dan

sur proposition de

la Commission d’Arbitrage

et de l’U.E.J.

Championnats de France

Chpts d’Europe Seniors et

tournois internationaux

catégories A

Classement U.E.J.

Les arbitres internationaux, continentaux, nationaux doivent arbitrer au niveau des structures interrégionales, régio-

nales, départementales voire district. Tous les arbitres doivent être licenciés F.F.J.D.A..

Pour les candidats au titre d’arbitre National, la C.N.A. prévoit un cursus de formation complémentaire obligatoire

dont les points essentiels sont définis ci-après :

Stage national annuel au terme duquel chaque stagiaire est présenté à l’épreuve théorique de l’examen d’arbitre

national. Les candidats admis sont invités à poursuivre la formation prévue aux chapitres No 2 et 3.

Mise en situation d’arbitre lors du 1er tournoi labellisé avec soutien pédagogique par un membre de la Commission

Nationale, assisté de l’instructeur de l’interrégion d’accueil.

Test d’évaluation avec mise en situation d’arbitre lors du 2e tournoi labellisé, du Championnat de France des

Entreprises, du Championnat de Zone. A l’issue de ces 3 compétitions, pour être reçu, le candidat ne devra pas

obtenir plus de 11 points de fautes en moyenne sur les 3 arbitrages.
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